
E xpert en intermé-
diation et courtage 
d’assurance, Taoufik 

Cheddadi a replacé le 
métier de courtier au cœur 
de l’écosystème écono-
mique. Il a rappelé que l’as-
surance repose sur deux 
missions fondamentales : 
protéger à court terme les 
institutions, les actifs et 
les facteurs de production 
contre les aléas, et financer 
à long terme l’économie 
en apportant des liqui-
dités parallèlement aux 
banques. 

Dans ce double rôle, « 
le courtier oriente, filtre 
et valorise les risques 
de manière à rendre ce 
processus fluide et efficace 
». Le spécialiste a insisté 
sur la valeur ajoutée du 
courtier, loin de l’image 
d’un simple présentateur 
de contrats. Son travail 
s’appuie sur un audit 
rigoureux : identification 
des zones de vulnérabilité, 
évaluation des capacités 
de maîtrise du risque par 
l’entreprise et recherche de 
solutions adaptées. Ce dia-
gnostic préalable permet 
aux assureurs de calibrer 
des contrats pertinents.

L’intermédiation devient 
ainsi un levier d’innova-
tion. Grâce à ses compé-
tences transversales, le 
courtier capte les évolu-
tions du marché, les tra-
duit en recommandations 
opérationnelles et incite 

les compagnies à moderni-
ser leurs pratiques. Sa rela-
tion avec l’assuré dépasse 
la contractualisation : 
il accompagne lors des 
sinistres, suit les exper-
tises et veille au règlement 
effectif des indemnisa-
tions, garantissant une 
traçabilité technique et 
humaine.

Dans son intervention, 
Taoufik Cheddadi a décrit 
un cercle vertueux : en 
renforçant la prévention, 
en affinant la mesure des 
risques et en assurant un 
règlement équitable, le 
courtier contribue à ré-
duire les coûts et à amélio-
rer l’efficacité du système. 
Il a même proposé d’intro-

duire la culture du risque 
et de la cybersécurité dès 
l’école afin de former une 
génération consciente des 
enjeux contemporains. 
Pour lui, le courtier n’est 
pas un rouage administra-
tif, mais « le catalyseur qui 
relie l’assuré, l’assureur et 
l’économie réelle ».
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TAOUFIK CHEDDADI INSISTE SUR LA VALEUR 
AJOUTÉE, ENTRE ÉVALUATION DES RISQUES  
ET INNOVATION

« Le courtier est la locomotive  
du renouvellement  
et de la croissance  
du marché des assurances »



E xpert du domaine 
et membre de 
l’Union des cour-

tiers, Tahar Boudeffa a 
consacré son intervention 
à la montée en puissance 
des risques émergents. 
Contrairement aux risques 
traditionnels, ces menaces 
sont nouvelles, évolutives 
et dépourvues d’historique 
statistique, ce qui com-
plique leur modélisation 
et déstabilise les assureurs 
comme les réassureurs.

Le spécialiste rappelle leurs 
caractéristiques : imprévi-
sibilité, rapidité de trans-
formation, transversalité 
sectorielle et potentiel sys-
témique. Trois exemples 
majeurs structurent son 
analyse. 

D’abord, le risque cli-
matique, avec des pertes 
assurées atteignant 108 
milliards de dollars à 
travers le monde en 2023, 
140 milliards en 2024 
et déjà 80 milliards au 
premier semestre 2025. 
Ensuite, le risque cyber, 
dont le coût global est 
estimé à 9 500 milliards de 
dollars en 2024, alimenté 
par plus de 2 300 attaques 
majeures recensées, soit 
une hausse de 20 % en 
un an. Enfin, le risque 
pandémique, illustré par 
la COVID-19 : 6,9 millions 
de décès, un PIB mondial 
en recul de 3,1 % et un 
contentieux massif autour 
des pertes d’exploitation. 
Tahar Boudeffa cite l’arrêt 
rendu en janvier 2025 par 
la Cour de cassation fran-
çaise, invalidant certaines 
exclusions de contrats 
Axa jugées trop confuses, 

preuve de l’importance de 
la clarté contractuelle.

Face à ces menaces, les 
entreprises attendent des 
solutions adaptées : garan-
ties paramétriques déclen-
chées par des indicateurs 
mesurables, couverture 
des pertes d’exploitation 
sans dommage matériel, 
indemnisation rapide 
et contrats lisibles. Ces 

exigences, affirme l’inter-
venant, constituent une 
pression positive, incitant 
le marché à innover et à 
clarifier ses offres. 

Il estime que les cour-
tiers doivent devenir des 
passeurs de solutions, 
capables d’interpréter la 
complexité des risques 
émergents, d’orienter 
les clients et de stimuler 

la créativité des com-
pagnies. Le message de 
Tahar Boudeffa est clair : 
les méthodes du passé ne 
suffiront pas. Ces risques 
appellent des réponses 
nouvelles, où rigueur, 
transparence et innovation 
deviennent indispen-
sables.
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TAHAR BOUDEFFA MET EN GARDE 
CONTRE L’AMPLEUR DES NOUVELLES MENACES

« Les risques émergents 
bouleversent les équilibres 
assuranciels »



G érant du cabi-
net RFC, Rédha 
Fedjighal a livré une 

analyse claire du marché 
algérien du courtage d’as-
surance, en soulignant ses 
fragilités mais aussi son 
potentiel considérable. En 
2023, le secteur a généré 
103,5 milliards de dinars, 
soit seulement 0,43 % du 
PIB pour les assurances 
de dommages et 0,056 
% pour les assurances 
de personnes. La densité 
d’assurance reste extrême-
ment faible ; 23 dollars par 
habitant pour les dom-
mages et 3 dollars pour les 
assurances de personnes, 
avec un taux de pénétra-
tion limité à 0,48 %. Selon 
lui, l’Algérie demeure dans 
un marché « d’équipement 
», bien loin des standards 
internationaux, ce qui 
révèle un champ de déve-
loppement immense.

L’intervenant rappelle 
que la distribution reste 
dominée par le réseau 
direct, qui capte près des 
deux tiers de la produc-
tion, alors que les inter-
médiaires ne représentent 
qu’environ 30 %. Le 
courtage se concentre sur 
les PME/PMI et les grandes 
entreprises mais sa contri-
bution demeure faible : à 
peine 9 à 10 % du chiffre 
d’affaires global, avec une 
forte concentration entre 
quelques acteurs.

Dans ce contexte, il 
plaide pour une transfor-
mation radicale du métier. 
Le courtier doit devenir un 
véritable partenaire straté-

gique, chargé de conseiller, 
gérer, négocier et accom-
pagner ses clients tout au 
long du cycle de vie des 
contrats, insiste-t-il. Pour 
illustrer cette mutation, il 
invoque la loi de Darwin : « 
s’adapter ou disparaître ». 
Face à la concurrence, à la 
bancassurance, à la numé-
risation et à une possible 
ouverture du marché aux 
acteurs internationaux, 
l’adaptation devient une 
urgence, selon ses propres 

termes.

Rédha Fedjighal insiste 
enfin sur la nécessité d’une 
réforme réglementaire. 
Assimilé aujourd’hui à un 
commerçant, le courtier 
reste limité au statut de 
personne physique ou de 
SARL.

Il propose d’autoriser la 
société par actions (SPA), 
mieux adaptée aux réalités 
actuelles et à l’arrivée 
éventuelle de partenaires 
étrangers. Une telle 

réforme permettrait aussi 
d’accéder au marché du 
courtage de réassurance.

Pour le gérant du cabi-
net RFC, professionnaliser 
et élargir les missions du 
courtier, renforcer son 
poids dans la distribution 
et adapter le cadre légal 
sont les conditions pour en 
faire un acteur incontour-
nable du développement 
économique.

K. M. 

80 INDJAZAT

ASSURANCES

Novembre 2025

RÉDHA FEDJIGHAL SOULIGNE LE POTENTIEL DU 
MARCHÉ ALGÉRIEN ET APPELLE À UNE RÉFORME 
RÉGLEMENTAIRE

« Adapter le courtage 
à la concurrence 
et à la numérisation »



P résident d’honneur 
de l’Union des 
courtiers, Abdela-

ziz Boudraa a centré son 
intervention sur la gestion 
des risques émergents et 
sur les réponses adaptées 
au contexte algérien. Il 
observe qu’à l’internatio-
nal, les grands assureurs et 
réassureurs, tout comme 
les cabinets de courtage 
mondiaux, développent 
déjà des solutions paramé-
triques et sur mesure repo-
sant sur la modélisation 
et l’analyse prédictive. Ces 
innovations visent à anti-
ciper des sinistres majeurs 
et à offrir une protection 
proactive aux clients.

L’intervenant souligne 
que ces menaces exigent 
des marges de solvabi-
lité plus larges que celles 
prévues par les standards 
traditionnels. La solidité 
financière des compagnies 
est indispensable mais 
elle doit s’accompagner 
d’investissements dans la 
recherche, la prévention et 
la modélisation. Sans cela, 
il sera difficile de proposer 
des couvertures adaptées 
à des risques systémiques.

En évoquant le cas algé-
rien, il rappelle l’existence 
du pool de catastrophes 
naturelles de la Compa-
gnie Centrale de Réassu-
rance (CCR), qui couvre 
tremblements de terre, 
glissements de terrain ou 
inondations. 

Ce dispositif a prouvé 
son efficacité mais il doit 
désormais être étendu aux 
pandémies, aux cyberat-
taques et aux événements 
climatiques extrêmes. 
L’exemple allemand, avec 
ses programmes spéci-
fiques contre les pandé-

mies, est cité comme piste 
d’inspiration.

Pour convaincre, 
Abdelaziz Boudraa rappelle 
la responsabilité objec-
tive après la révolution 
industrielle ou encore le 
système de « non-faute » 
pour les accidents de la cir-
culation, ayant permis de 
socialiser des sinistres qui 
dépassaient la capacité du 

marché. Aujourd’hui, dit-il, 
le même principe doit 
s’appliquer aux risques 
émergents.

Ainsi, le président 
d’honneur de l’association 
algérienne des courtiers 
plaide pour un partena-
riat public-privé solide, 
où l’Etat agit comme 
régulateur et co-financeur, 
alors que les assureurs, 

réassureurs et courtiers 
apportent leurs compé-
tences techniques et leurs 
solutions opérationnelles. 
La prévention reste cen-
trale, dit-il, en précisant 
qu’anticiper et renforcer 
la résilience est la clé pour 
contenir l’impact de ces 
menaces.
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ABDELAZIZ BOUDRAA SOULIGNE LA NÉCESSITÉ 
D’UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE

« Les risques émergents appellent 
à un partenariat public-privé »



C ourtier et expert en 
innovation appli-
quée au secteur des 

assurances, Hadj-Nacer 
Aloui a livré une interven-
tion résolument tournée 
vers l’avenir. Il constate que 
le métier vit un tournant. 
C’est qu’il n’est plus ques-
tion de mettre en relation 
un client et un assureur 
mais d’accompagner, de 
conseiller et d’apporter 
une efficacité constante 
face à des attentes crois-
santes.

Pour l’intervenant, la 
différenciation ne peut 
se limiter au prix, elle 
doit reposer sur la qualité 
de l’expérience client, la 
pertinence des garanties 
et la capacité d’anticiper 
les besoins. C’est dans ce 
cadre que l’intelligence 
artificielle trouve tout son 
sens. Il en identifie des 
usages concrets : automa-
tisation pour accélérer le 
traitement des dossiers et 
renforcer la conformité, 
détection des fraudes, ana-
lyse prédictive pour créer 
de nouveaux produits 
adaptés, et traçabilité des 
conseils afin d’assurer 
transparence et responsa-
bilité.

Il souligne toutefois que 
la technologie ne doit pas 
se substituer à l’expertise 
humaine. Le courtier reste 
au centre de la chaîne de 
valeur : « L’IA n’est pas une 
fin en soi mais un levier 
pour libérer du temps, 
améliorer la précision et 
offrir des services plus 
personnalisés », dit-il 
avec insistance. Selon lui, 
une adoption raisonnée 

pourrait générer jusqu’à 
30 % de gains d’efficacité, 
permettant de consacrer 
davantage de ressources à 
l’innovation et à l’accom-
pagnement.

Hadj-Nacer Aloui ap-
pelle aussi les startups et 
les universités à jouer un 
rôle actif. Il soutient que 
« les jeunes compétences 
numériques doivent tra-

vailler aux côtés des assu-
reurs et des professionnels 
pour développer des solu-
tions locales adaptées ». 
De même, la modélisation, 
la tarification basée sur 
les données ou la cyber-
sécurité doivent nourrir la 
recherche et trouver des 
applications pratiques.

Sa vision est celle d’un 
courtier-conseil augmenté, 

capable de centraliser 
les données, de suivre en 
temps réel les contrats et 
sinistres, et de dialoguer 
de manière proactive avec 
les compagnies. En rem-
plissant ce rôle, il devient 
un acteur de la création de 
valeur et un garant de la 
confiance sur le marché.
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HADJ-NACER ALOUI INSISTE SUR L’INNOVATION 
TECHNOLOGIQUE AU SERVICE D’UNE RELATION 
DE CONFIANCE

« Bâtir un courtage plus agile, 
plus intelligent et plus humain »



L ’expert en arbi-
trage et droit des 
assurances, Djamel 

Abbaci, a soutenu ferme-
ment que l’arbitrage ne 
constitue pas un simple 
recours accessoire. Il 
représente la voie la plus 
pertinente pour gérer 
les différends complexes 
qui surviennent dans ce 
secteur, particulièrement 
lorsque des acteurs étran-
gers sont impliqués. 

Il a précisé que le 
recours à l’arbitrage 
peut être établi de deux 
manières. Soit, il est prévu 
en amont, dès la signature 
du traité de réassurance, 
par l’inclusion d’une clause 
compromissoire. Soit, il 
est décidé ultérieurement, 
après l’apparition d’un 
litige, grâce à un com-
promis conclu entre les 
parties. Dans ces deux 
scénarios, la liberté des 
acteurs est considérable : 
ils peuvent choisir l’institu-
tion arbitrale, les règles de 
procédure applicables, le 
droit de fond régissant le 
litige et, point important, 
le lieu de l’arbitrage.

L’expert a souligné 
l’importance de ce dernier 
choix. Si le lieu est fixé 
dans un pays ayant ratifié 
la Convention de New York 
de 1958, la reconnaissance 
et l’exécution de la sen-
tence arbitrale s’en trouve-
ront grandement facilitées. 

En Algérie, l’exécution 
s’opère directement si les 
parties ont opté pour le 
droit national, mais elles 
restent libres de recourir à 
d’autres bases juridiques 
selon leurs intérêts.

La souplesse de l’arbi-
trage est un avantage 
déterminant. Les parties 
nomment elles-mêmes 
leurs arbitres, sélection-
nant souvent des experts 
reconnus du secteur. Cette 
pratique permet d’éviter 
de confier le dossier à un 
juge étatique qui ne serait 
pas familier avec les sub-
tilités de la réassurance. 
Deux bénéfices majeurs 
s’ajoutent à cela. Le pre-
mier en est la discrétion, 
très recherchée par les 
compagnies d’assurance. 
Le deuxième, la sécurité 

juridique, les recours en 
justice ne portant que sur 
la forme et non sur le fond 
de la décision rendue.

Au-delà des aspects pro-
céduraux, Djamel Abbaci 
a insisté sur la nécessité 
pour les professionnels 
algériens de renforcer leurs 
propres capacités. 

Il est essentiel de for-
mer des arbitres locaux et 
d’accorder une attention 
particulière à la rédaction 
des clauses contractuelles, 
a-t-il précisé, en ajoutant 
que ces efforts permet-
traient de défendre les 

intérêts nationaux avec 
plus d’efficacité et de 
réduire la fréquence des 
contentieux.

Son plaidoyer est 
sans ambiguïté. Dans un 
marché globalisé où les 
partenaires internationaux 
refusent fréquemment 
de se soumettre à une 
juridiction locale, seule 
une procédure arbitrale 
méticuleusement pensée 
peut garantir à la fois 
l’efficacité, l’équité et la 
confiance nécessaires aux 
échanges.
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DJAMEL ABBACI INSISTE SUR LA NÉCESSITÉ 
DE FORMER DES EXPERTS LOCAUX 
ET DE SOIGNER LES CLAUSES CONTRACTUELLES

« L’arbitrage, seul recours efficace 
face aux litiges internationaux »
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PAR KARIMA MOKRANI

MOHAMED ALI BLOUZA, PRÉSIDENT DE 
LA CHAMBRE NATIONALE SYNDICALE 
DES COURTIERS D’ASSURANCE 
ET DE RÉASSURANCE DE TUNISIE 
« Le modèle tunisien place 
le courtier au service 
exclusif de l’assuré »
Le courtier d’assurance tunisien n’est pas un simple intermédiaire, il est le 
mandataire exclusif de l’assuré. C’est la pierre angulaire d’un modèle qui, en 
quelques décennies, a fait du courtage une profession structurée et crédible, 
mesurable par sa contribution grandissante à la valeur du marché. 

I nvité par l’Union algérienne 
des courtiers d’assurance 
(UACA), à la rencontre sur 
le courtage en assurance, 
organisée le 22 septembre 
dernier à Alger, le président 
de la Chambre nationale 
syndicale des courtiers 

d’assurance et de réassurance de Tu-
nisie, Mohamed Ali Blouza, a apporté 
un retour d’expérience solidement 
étayé. D’emblée, il a posé la base 
essentielle de cette pratique : « En 
Tunisie, le courtier est le mandataire 
de son client. La mise en rapport n’est 
pas un simple passage de relais. Elle 
commence par la conception du pro-
gramme d’assurance, se poursuit par 
son placement auprès des compa-
gnies et s’étend au suivi opérationnel, 
notamment lors des sinistres ». Ce 
rappel de fonction n’est pas une pos-
ture, c’est une méthode qui a façonné 
un marché.

Le récit s’inscrit dans une chrono-
logie précise. Le premier agrément de 
courtage a été délivré en 1986, avant 
même qu’un cadre juridique ne soit 
formalisé. Le Code des assurances a 
été promulgué en 1992. L’année 1994 

vient marquer le départ réel de la 
profession. Le mouvement s’accélère 
en 2004 lorsque disparaît une rete-
nue fiscale de 20 % sur le revenu des 
courtiers. Cet allègement redonne de 
l’air et attire de nouveaux acteurs. 
De 5 courtiers en 2003, la Tunisie en 
compte aujourd’hui environ 66, avec 
un corps professionnel davantage 
outillé et structuré.

Les chiffres donnent la mesure de 
cette montée en puissance. En 2023, 
la contribution des courtiers tuni-
siens s’élève à environ 3 445 millions 
de dinars, soit une part de marché de 
16,2 %, contre 14,3 % l’année précé-
dente. La ventilation est parlante : 
près de 20 % des primes non-vie et 
6,2 % des primes vie transitent par le 
courtage.

Cette progression n’estompe pas 
l’asymétrie territoriale. Les agents 
d’assurance, plus de 1 120, maillent 
le pays avec une meilleure capilla-
rité. Les courtiers, eux, sont concen-
trés à 95 % dans le Grand Tunis. Pour 
le représentant tunisien, la perfor-
mance du courtier se mesure moins 
au nombre de guichets qu’à la valeur 
créée pour le client. Tout part du man-

dat, dit-il, en expliquant que ce man-
dat fixe le périmètre exact de la mis-
sion, du conseil à la gestion déléguée. 
Il s’articule avec des conventions 
signées avec les assureurs et s’inscrit 
dans un code de bonne conduite qui 
encadre la pratique au quotidien.

Le cadre légal, en particulier les 
articles 29 et 69 du Code des assu-
rances, fait référence à la mise en rap-
port. La profession en a proposé une 
interprétation opérationnelle, détail-
lant ce que recouvre concrètement 
le travail du courtier. Cette clarifica-
tion n’est pas restée lettre morte. En 
2019, un établissement public s’in-
terrogeait sur l’utilité de recourir au 
courtage. La Chambre a argumenté, 
démontrant que la valeur ne se limi-
tait pas à présenter une offre mais à 
concevoir le programme et en assu-
rer l’exécution. Depuis, le recours des 
établissements publics au courtage a 
été multiplié.

Concevoir, placer, accompagner 
: la chaîne de valeur du courtage 
tunisien

Dans ce modèle, la proximité de 



service s’organise sans diluer les res-
ponsabilités. De nombreux courtiers 
souscrivent en « décentralisé » cer-
tains contrats via les applications 
des compagnies, délivrent des attes-
tations, collectent les primes. Des 
mandats spécifiques peuvent aller 
jusqu’au règlement de sinistres de 
masse, par exemple, en automobile 
ou en santé de groupe, selon des pro-
cédures tracées et auditées. 

Mohamed Ali Blouza rappelle aussi 
que le courtier n’est pas un canal qui 
s’ajoute mécaniquement aux autres. 
Il est une « brique d’ingénierie. Conce-
voir un programme signifie ordonner 
des garanties, arbitrer des niveaux de 
franchise, négocier des clauses, pro-
jeter des scénarios de risque. Placer, 
c’est organiser la concurrence entre 
assureurs, documenter les choix et 
verrouiller les engagements. Accom-
pagner, c’est suivre le contrat dans la 
durée, traiter les points de blocage, 
piloter la sinistralité et défendre les 
intérêts du client quand survient 
l’aléa. C’est à ce niveau que se crée la 
valeur et que se justifie la rémunéra-
tion ».

Le représentant tunisien a égale-
ment pris position sur la digitalisation. 
Les comparateurs, les plateformes de 
souscription et les insurtechs ont une 
utilité. Il n’en demeure pas moins, 
poursuit-il, que la technologie doit 
être adossée à la responsabilité du 
conseil : « Elle facilite, elle n’arbitre 
pas. Elle peut fluidifier l’accès, amélio-
rer la transparence, accélérer les par-
cours, à condition de rester intégrée à 
l’architecture professionnelle » a-t-il 
expliqué, en ajoutant que la loi tuni-
sienne permet au courtier d’exercer 
en direct et en réassurance, et l’éco-
système s’ouvre à des partenariats 
avec des acteurs technologiques pour 
accélérer sans dévoyer le mandat de 
représentation.

Cette exigence de clarté vaut aussi 
pour la relation avec les compagnies 
: « La profession vit dans un cadre 
conventionnel explicite. Les conven-
tions de courtage fixent les rôles, les 
délégations, les outils, les seuils d’in-
tervention. Le code de bonne conduite 
balise les interactions avec les autori-
tés, les clients, les assureurs et entre 
courtiers eux-mêmes. Cette discipline 
n’est pas qu’un formalisme. Elle per-
met de prévenir les zones grises, de 
déjouer les confusions entre présen-
tation et conseil, entre distribution et 
gestion. Elle installe la confiance ».

Lors de cette même rencontre 
initiée par l’UACA, le représentant 
tunisien n’a pas éludé les défis. Il a 
souligné que la concentration géo-
graphique appelle un maillage plus 
équilibré et que les attentes des 
assurés évoluent et appellent des 
réponses plus rapides, plus lisibles, 
plus pédagogiques. Aussi, les risques 
émergents, de la cybercriminalité 
aux projets énergétiques, exigent des 
compétences nouvelles, des partena-
riats ciblés et une formation continue.

Les enseignements tunisiens in-
téressent l’Algérie. Pour Mohamed 
Ali Blouza, le message central tient 
en quelques mots : le courtier est 
d’abord le représentant de l’assuré. 
C’est à partir de cette position que 
s’ordonnent les méthodes, les res-
ponsabilités et la confiance. C’est elle 
qui a permis au courtage tunisien de 
passer d’un noyau embryonnaire à 
une profession identifiée, mesurable 
et crédible. Et c’est elle qui, demain, 
permettra de consolider le rôle des 
courtiers dans la transformation des 
économies africaines, en réunissant 
rigueur technique, exigence de ser-
vice et appui maîtrisé de la technolo-
gie.

K. M. 
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La digitalisation 
facilite, elle n’arbitre 

pas. Elle peut fluidifier 
l’accès, améliorer 
la transparence, 

accélérer les parcours, 
à condition de rester 

intégrée à l’architecture 
professionnelle


